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Camping municipal Sainte-Catherine 
Saison 2022 

Selon délibération du 16 mai 2022 
 

Tarif des prestations journalières 
 

Par personne 2,80 € 

Par enfant de moins de 12 ans 1,50 € 

Tente 2,50 € 

Caravane 3,50 € 

Camping-Car 5,00 € 

Voiture 1,50 € 

Moto 1,50 € 

Électricité du 1er avril au 31 octobre  3,00 € 
Une remise de 20 % sera appliquée pour un séjour de plus de 15 jours. 

 

Autres tarifs 
 

Électricité sur consommation relevée (Kwh)  0,228 € 

Douche pour visiteurs 1,50 € 

Garage mort – du 15 septembre N au 15 avril N+1 
– forfait 80,00 € 

Contrat emplacement à l’année  
+ taxe de séjour et consommation électrique 
relevée 

700,00 € 
175 € par trimestre 

 
 

Taxe de séjour par jour et par personne (plus de 18 
ans) 0,20 € 

 
 

Pour tout placement, téléphoner au 04 92 66 68 38  
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